
 

 
 

FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE EN 2009  
 
 

Nombre d'enfants de moins de six ans accueillis  (conformément à l'avis ou arrêté du Président du 
Conseil général) 

 

 
N.B : Seuls peuvent bénéficier d’une participation, les garderies à jour de leurs autorisations pour l’accueil d’ enfants de     
moins de six ans. 
 
 

 

Nombre d’heures d’ouverture par semaine :  Nombre de semaines d’ouverture dans l’année :  

 
 
 

Jours d’ouverture matin après-midi 

lundi de   h à   h de   h à   h 

mardi de   h à   h de   h à   h 

jeudi de   h à   h de   h à   h 

vendredi de   h à   h de   h à   h 

samedi de   h à   h  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Je soussigné, M      , 
 
en qualité de Maire ou de Président(e), certifie l’ exactitude 
des renseignements portés dans ce document, 
 

A   , le 
 

Cachet et signature du Maire ou du Président(e) 
précédés de la mention manuscrite "certifié exact".  

 
 
 
 

 
 
 

NB : En cas de déclaration erronée, le Conseil Général  se réserve la possibilité de suspendre la subventi on, voire 
de récupérer les sommes indûment versées.  

 
 

Moyenne journalière de fréquentation des enfants 
de moins de six ans  

 

 Matin :  

 Soir :  
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GARDERIE PERISCOLAIRE  

DEMANDE DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 2010 

BILAN ANNEE 2009   

 
 

 
DIRECTIONS GENERALE SOLIDARITE 

ANIMATION DES ACTIONS 
TERRITORIALISEES 

SERVICE DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

32, boulevard Dupleix 
29 196 Quimper Cedex 

02.98.76.20.20 (poste 30.54)  

  

 
 

Date de création :  Date de l’autorisation d’ouvert ure :  

 
 

Nom, prénom du gestionnaire de la structure (Maire ou Président) : 
 
 
 

 
  Nom, prénom du ou des animateurs responsables de l’encadrement des enfants : 
 
 
 

 
 

TYPE DE STRUCTURE 

GESTION ASSOCIATIVE   GESTION PUBLIQUE  

 
 

Oui    ���� 
Garderie autorisée en tant qu’accueil de loisirs sa ns hébergement   par la DDJS : 

Non   ���� 
                                                                                                                                           

 
Le versement de l'aide pour l’année 2010 est subord onné au retour de ce 
document. Il doit impérativement être retourné au s ervice PMI pour le 12 avril  
2010, accompagné du rapport d’activité.  
 

 
En cas de changement de gestionnaire, le service de  Protection maternelle et infantile 
doit être impérativement informé, 
 
Tout dossier nous parvenant avec des pièces manquan tes ou un signataire non habilité 
(ex. : directeur d'école) sera systématiquement ren voyé pour correction. 

 

 



 

COMPTE DE RESULTAT             EN EUROS                      ANNEE  2009 
CHARGES PRODUITS 

60 Total Fournitures consommables   70 Total services rendus   
6061 Fournitures : eau, gaz, électricité, carburants   706101 Participations familles (crèche nouvelle PS)   

60631 Fournitures d'entretien   706102 Participations familles (crèche ancienne PS)   

60632 Petits équipements   706103 Participations familles (halte)   

6064 Fournitures de bureau, informatiques   706104 Participations familles (autres  structures)   

60681 Fournitures consommables pour activités   706105 Participations des familles (structures à la PSU)   

60682 Fournitures alimentaires   706111 Bons vacances CAF   

60683 Diverses fournitures   706112 Aides aux vacances (dont BV autres que CAF)   

61 Total Services extérieurs   7088 Autres produits et activités annexes   

613 Loyers et charges   74 Total Subventions et prestations   
615 Entretien, réparation, maintenance   7411 Subvention CNASEA   
616 Assurances   7412 Subvention emploi jeune   
617 Etudes de projets   7413 Subvention F.O.N.J.E.P   
6181 Documentations, séminaires, conférences   7414 Subvention D.D.J.S   
6186 Formation des bénévoles   7415 Autres subventions d'Etat   
6187 Divers services extérieurs   742 Subvention Conseil régional   

62 Total autres services extérieurs   743 
Subvention Conseil général (pour le 
fonctionnement)   

621 Personnel extérieur - mise à disposition facturée   - Subvention Conseil général (pour l'emploi)   

622 Honoraires, frais d'actes et de contentieux   744 Subvention Commune   

623 Publicité, publications   - Subvention Commune (en retour de PS CAF   

624 Déplacements du personnel    Ct enfance / temps libre)   

625 Missions, réceptions   - Subvention Commune (pour l'emploi)   

626 Frais postaux et télécommunication   - Subvention autres Communes   

627 Services bancaires   7451 Subvention CAF   

6281 Cotisations (fédérations, Centres sociaux...)   7452 Subvention autres organismes sociaux   

62821 Restauration collective   746 Prestation de service CAF   

62824 Transports pour activités   - PS CAF reversée par la Mairie sur augmentation   

62825 Prestations extérieurs pour activités    des dépenses du Conseil Général   

6286 Formation du personnel salarié   7481 Subvention Contrat Ville   

6287 Divers autres services extérieurs   7482 Subvention F.A.S.   

63 Total impôts et taxes   7483 Autres subventions   

631 Taxes sur rémunérations   75 Total autres produits   
635 Autres taxes   752 Valorisations des apports en nature   

64 Total charges de personnel   756 Cotisations des adhérents   

641 Charges de personnel   758 Autres produits de gestion   

645 Charges sociales patronales   76 Total produits financiers   
647 Autres charges sociales    764 Intérêts (placements sur livrets…)   

65 Total autres charges    767 Produits nets sur cession de V.M.P.   

652 Charges supplétives et apports en nature   768 Divers   

658 Autres charges de gestion   77 Total produits exceptionnels   
66 Total charges financières   771 Divers produits exceptionnels (dégrèvement impôts)   

6611 Intérêts d'emprunts   777 QP de subventions d'investissement   
6616 Agios   78 Total des reprises   
668 Divers   781 Reprise sur provisions   
67 Total charges exceptionnelles   79 Total transferts de charges   
68 Total des dotations    Indemnités journalières   

6811 Dotation aux amortissements    Remboursement de formation   

6815 Dotation aux provisions    Autres remboursement   

  TOTAL DES CHARGES    TOTAL DES PRODUITS   
  EXCEDENT SUR L'EXERCICE    DEFICIT SUR L'EXERCICE   
  TOTAL POUR BALANCE     TOTAL POUR BALANCE   

A   le 
Cachet et signature du Président(e) précédés de la mention manuscrite : 

 "Certifié Exact " 
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Cachet et signature du Président(e) précédés de la mention manuscrite : 
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FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE EN 2009  
 
 

Nombre d'enfants de moins de six ans accueillis  (conformément à l'avis ou arrêté du Président du 
Conseil général) 

 

 
N.B : Seuls peuvent bénéficier d’une participation, les garderies à jour de leurs autorisations pour l’accueil d’ enfants de     
moins de six ans. 
 
 

 

Nombre d’heures d’ouverture par semaine :  Nombre de semaines d’ouverture dans l’année :  

 
 
 

Jours d’ouverture matin après-midi 

lundi de   h à   h de   h à   h 

mardi de   h à   h de   h à   h 

jeudi de   h à   h de   h à   h 

vendredi de   h à   h de   h à   h 

samedi de   h à   h  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Je soussigné, M      , 
 
en qualité de Maire ou de Président(e), certifie l’ exactitude 
des renseignements portés dans ce document, 
 

A   , le 
 

Cachet et signature du Maire ou du Président(e) 
précédés de la mention manuscrite "certifié exact".  

 
 
 
 

 
 
 

NB : En cas de déclaration erronée, le Conseil Général  se réserve la possibilité de suspendre la subventi on, voire 
de récupérer les sommes indûment versées.  

 
 

Moyenne journalière de fréquentation des enfants 
de moins de six ans  

 

 Matin :  

 Soir :  
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GARDERIE PERISCOLAIRE  

DEMANDE DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 2010 

BILAN ANNEE 2009   

 
 

 
DIRECTIONS GENERALE SOLIDARITE 

ANIMATION DES ACTIONS 
TERRITORIALISEES 

SERVICE DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

32, boulevard Dupleix 
29 196 Quimper Cedex 

02.98.76.20.20 (poste 30.54)  

  

 
 

Date de création :  Date de l’autorisation d’ouvert ure :  

 
 

Nom, prénom du gestionnaire de la structure (Maire ou Président) : 
 
 
 

 
  Nom, prénom du ou des animateurs responsables de l’encadrement des enfants : 
 
 
 

 
 

TYPE DE STRUCTURE 

GESTION ASSOCIATIVE   GESTION PUBLIQUE  

 
 

Oui    ���� 
Garderie autorisée en tant qu’accueil de loisirs sa ns hébergement   par la DDJS : 

Non   ���� 
                                                                                                                                           

 
Le versement de l'aide pour l’année 2010 est subord onné au retour de ce 
document. Il doit impérativement être retourné au s ervice PMI pour le 12 avril  
2010, accompagné du rapport d’activité.  
 

 
En cas de changement de gestionnaire, le service de  Protection maternelle et infantile 
doit être impérativement informé, 
 
Tout dossier nous parvenant avec des pièces manquan tes ou un signataire non habilité 
(ex. : directeur d'école) sera systématiquement ren voyé pour correction. 

 

 


